………… le 7 juillet 2017

Madame  ……….
………
………
N° Sécurité Sociale :…………
Monsieur le directeur

CAVIMAC Service des carrières

Le Tryalis

9, rue de Rosny

93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS

Lettre Recommandée avec Accusé de Réception : LR/AR

Objet : Demande d’affiliation de 31 trimestres de vie cultuelle au sein de l’Œuvre Points-Cœur au titre du régime de l’assurance vieillesse de la CAVIMAC. 
Monsieur le directeur, 

J’ai été membre de l’Association Privée de Fidèles Points-Cœur, fondée en 1990, et reconnue par le Conseil épiscopal latino-américain. J’ai été admise en son sein le 22 octobre 2001.

J’ai quitté cette Association Privée de Fidèles et son œuvre en avril 2015. Cette période de vie a duré 54 trimestres. Au 2ème trimestre 2015, j’ai réintégré l’exercice civil de mon activité libérale de masso-kinésithérapie. 

Dans mon relevé de carrière de l’Assurance Retraite du 25 mai 2016, il est noté que 15 trimestres sont retenus au titre du régime général et 8 autres par les régimes de CARPIMKO et de la CFE (Caisse des Français à l’Etranger). Rien n’est précisé pour les 31 autres trimestres alors que j’étais membre de Points-Cœur, ONG religieuse internationale, et non couverte par un autre régime de base de sécurité sociale.

La situation de prêtres et de religieuses, membres de Points-Cœur affiliés à la CAVIMAC, ainsi que vos informations en ligne, me confirment que la période d’activité religieuse au sein d’une Association Privée de Fidèles doit être déclarée à la CAVIMAC, cotisée et validée dès l’admission de l’intéressé dans ladite association, si elle n’est pas couverte par un autre régime de retraite.

A défaut de cotisation par ladite association, la CAVIMAC, vu son rôle subsidiaire, est juridiquement fondée à recouvrer les omissions de cotisations émanant de ces associations privées de fidèles, d’autant que l’épiscopat français les a reconnues en l’an 2000 et leur a rappelé l’obligation d’affilier leurs membres.

J’ai été acceptée au sein de Points-Cœur en contrepartie de mon engagement durable. Cette admission ressortit au contrat au sens des articles 1101 et suivants du Code civil. En effet : d’une part, en acceptant d’entrer à Points-Cœur, je m’engageais à respecter ses obligations. Je lui devais l’obéissance et le respect du mode de vie (prière, célibat, obéissance, vie communautaire, pratique des vœux) et réalisation des activités conformes à son charisme institutionnel. D’autre part, Points-Cœur prononçait mon admission et me guidait pour les activités humanitaires, spirituelles et religieuses, en garantissant ma subsistance tant que je n’avais pas de ressources propres et en pourvoyant à mes besoins.

Cet accord tacite sur ces obligations réciproques a constitué à mon sens le fait générateur de mon affiliation à la caisse des cultes, puisqu’aucun autre régime n’a assuré ma protection sociale pour ces 31 trimestres ignorés.
Je vous joins le formulaire idoine AFF-003 rempli et signé aux fins de mon affiliation et du rattrapage des arriérés non cotisés. Il est accompagné par les justificatifs utiles mis en pièces jointes.

Je vous remercie pour l’attention que vous porterez à mes demandes et je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de mes meilleurs sentiments 


…………………………………
P.J. formulaire CAVIMAC (service affiliation AFF-003) rempli et validé par ma signature 
      copie attestation de présence établie par points cœur le 11 aout 2016
      copie du relevé de carrière de l’assurance retraite du 26 05 2016
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